
Le partenariat
du mois

Vous voulez plus d’infos ?
Vous souhaitez nous
proposer  un partenariat ?
Contactez nous
vp-fondation@univ-amu.fr 

L’accord-cadre entre Aix Marseille Université et le
Fonds de dotation Maison Mode Méditerranée
vise à renforcer les synergies entre enseignement
supérieur, recherche et filière mode
méditerranéenne, au service de la formation, de
l’innovation et de l’insertion professionnelle. 

Bénéfices pour les étudiants d'amU :
L’insertion professionnelle : ​

Accès à des stages, alternances et
opportunités professionnelles au sein de
l’écosystème mode 
Participation à des événements métiers
(conférences, forums, rencontres) 
Meilleure compréhension des attentes du
secteur créatif et culturel 

Des formations en lien avec les réalités du
secteur : ​

Intervention de professionnels de la mode
dans les cursus 
Contribution à l’évolution des formations
pour les adapter aux mutations des
métiers

Entrepreneuriat et créativité : 
Développement de l’esprit d’entreprendre
(notamment via Pépite Provence) 
Valorisation des jeunes talents et projets
créatifs 
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“Grâce à cet accord, amU renforce ses liens
avec les acteurs du secteur de la mode et des
industries créatives au cœur des dynamiques

culturelles et économiques du bassin
méditerranéen.”

Bénéfices pour les personnels d'amU : ​
Renforcement des pratiques pédagogiques : 

Collaboration avec des acteurs du
secteur mode et culturel 
Enrichissement des enseignements
par des retours terrain et expertises
métiers 

Formation et développement professionnel  :
Accès à des dispositifs de formation
continue, VAE et accompagnement
des parcours 
Accompagnement des transitions
professionnelles et montée en
compétences 

Recherche et innovation : ​
Développement de programmes de
recherche communs 
Mise en réseau avec l’écosystème
innovation, création et industries
culturelles
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